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M. Cossette e:xplique au Bureau qu'il avait demandé un Mr. Cossette explained to the Board that hie-had ask

privilège de quatre années et que le Conseil ne lui a accordé for, a four years contract and that the Conned

qu'un contrat d'un'an; que depuis, des. surplus de dêpenses awarded him a contract for one year only; that since t

occasionnés par le renouvellement de son matériel d'exploi- 'additional ex:penses occasionéd by the removal of

tation et par l'obligation .dans laquelle .il se trouve de trans- plant and the faet that hie maust carry the night soil to'

porter à un endroit beaucoup plus éloigné les rmatières en- more distant place compel him to ask for an increas

levées, l'obligent à demand~er une somme annuelle plus éle- annual sum.
vée.

i8.-Après pourparlers avec M. Cossette, *il est .After discussion with Mr. Cossette, it was-

Résolu: Que le .contrat pour l'enlèvement des matières o
fécales soit accordé à M. Alfred Cossette pour une somme Resolved: That the contract for the removal of

annuelle de $7,50a0.00, pour un an à compter du ier mai 1913, soil be awarded to Mr. Alfred Cossette for an annual lu

avec option pour la Ville de continuer le contrat pour une of $7,500'for one year from the ist May 19i3, the City

autre année sur trois mois d'avis aux mêmes conditions, les have the right to conitinue the contract for another ye

autre sconditions devant rester les mêmes que celles impo- on three months notice, on the same conditions, the oth

sées l'an dernier, savoir: 8ý/ cents par pied cube ou $3.00 conditions to be the samne as those imposed last year,

parvoygede 24gallons impériaux (pour l'ouvrage de 8%'c per cubie feet or $1 oo per load Of 224 Imp. Gals

23 alln iméiu pour travail de nui)pat qu'u con 23 rp.l- ifrngtrk c an that a notarialadc

trat notarié soi passé en coúséquence. tract be passed accrigly.

Ajou rnement. Adjourned.

L. ý SENECAL L. N. SENECAL,
Secrétaire. SecretarY


